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Aperçu du Projet d’amélioration des mesures d’adaptation (PAMA)
Contexte
Bien que certains progrès aient été réalisés en matière d’inclusion des personnes en situation de handicap dans la fonction publique fédérale, les employés en situation de handicap soulignent constamment des préoccupations persistantes. Par exemple, dans le Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2019, 29 % des employés en situation de handicap ont déclaré avoir été victimes de harcèlement et 23 % de discrimination, comparativement à 12 % et 6 % respectivement chez les employés sans handicap. Le Sondage de 2024 montre que le harcèlement et la discrimination demeurent globalement plus élevés chez les employés en situation de handicap que chez ceux sans handicap.
[bookmark: _Int_ZkuTaGDS]Pour répondre à ces préoccupations, ainsi qu’à d’autres commentaires formulés par des employés en situation de handicap qui ont indiqué que leur principale préoccupation concerne les mesures d’adaptation du lieu de travail, et pour tirer parti de l’élan qu’insufflent les travaux existants visant à faire progresser l’accessibilité et l’inclusion des personnes en situation de handicap dans la fonction publique, la sous-ministre championne (SMC) des employés en situation de handicap de la fonction publique a lancé le Projet d’amélioration des mesures d’adaptation (PAMA) en septembre 2024. Le PAMA s’appuie sur l’élan des travaux antérieurs visant à faire progresser l’accessibilité et l’inclusion des personnes en situation de handicap dans la fonction publique. Le projet répond à un besoin évident de mise en place d’outils pratiques qui complètent les politiques existantes et aide les ministères à surmonter les obstacles auxquels font face les employés en situation de handicap concernant les mesures d’adaptation du lieu de travail. 
Le PAMA vient compléter les lois, les politiques et les orientations actuelles, comme la Loi canadienne sur l’accessibilité et la Loi canadienne sur les droits de la personne, comme le prévoient les obligations du Canada au titre de la Convention des Nations Unies relative aux droits des personnes handicapées. Le PAMA appuie la Politique sur la gestion des personnes du Secrétariat du Conseil du Trésor, y compris la Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation, qui décrit les résultats attendus des processus organisationnels relatifs à la prise de mesures d’adaptation et les responsabilités connexes des gestionnaires, des employés et des candidats à un emploi. It cadre également avec l’Obligation de prendre des mesures d’adaptation : Démarche générale à l’intention des gestionnaires, qui fournit aux gestionnaires des conseils pratiques sur la façon dont ils doivent s’acquitter de leurs responsabilités en matière de mesures d’adaptation du lieu de travail.
De plus, le PAMA cadre avec la Stratégie sur l’accessibilité au sein de la fonction publique du Canada, la norme d’emploi de 2025, publiée par Normes d’accessibilité Canada, et Mesures d'adaptation en milieu de travail - Un guide à l'intention des employeurs sous réglementation fédérale de la Commission canadienne des droits de la personne.
Le PAMA s’appuie sur le modèle social du handicap, qui préconise la suppression proactive des obstacles dans tous les environnements : au travail, à la maison et dans nos collectivités. Un « Canada sans obstacle » signifie que l’accessibilité est la norme et que tout, des grands projets aux réunions à petite échelle, est conçu dans cette optique.
La Loi canadienne sur l’accessibilité exige l’élimination proactive des obstacles systémiques pour le bien de tous les fonctionnaires, en particulier ceux en situation de handicap. La Directive sur l’obligation d’adaptation vise à prévenir la discrimination fondée sur les 13 motifs de distinction illicite prévus par la Loi canadienne sur les droits de la personne, notamment le handicap, en se penchant au cas par cas sur les obstacles du lieu de travail qui ne peuvent être éliminés au moyen de mesures d’adaptation raisonnables. En résumé, l’obligation d’adaptation permet de veiller à ce que tous puissent participer pleinement au milieu de travail.
Les mesures d’adaptation du lieu de travail sont une obligation légale et une composante clé d’une fonction publique inclusive. Les employeurs sont tenus de prendre des mesures d’adaptation pour les employés en situation de handicap en tenant compte de facteurs comme la santé, la sécurité et le coût, tant que celles-ci n’imposent pas une contrainte excessive. Dans certains cas, il peut être impossible de prendre des solutions de mesures d’adaptation en raison d’une exigence professionnelle justifiée.
Les outils du PAMA mettent l’accent sur la manière dont les organisations peuvent offrir des mesures d’adaptation efficaces du lieu de travail aux employés en situation de handicap, tant du point de vue organisationnel que du point de vue des acteurs clés, comme les employés, les gestionnaires et les services habilitants, notamment les services informatiques, les services d’approvisionnement, la gestion des biens immobiliers et les ressources humaines. Comme nous l’avons vu, la prise de mesures d’adaptation du lieu de travail est une responsabilité partagée. Chaque personne qui participe au processus doit comprendre ses responsabilités.
Nous reconnaissons la « diversité des handicaps » : de nouvelles données sur l’incapacité au Canada, 2022 tirées de l’Enquête canadienne sur l’incapacité indique que 27 % des Canadiens s’identifient comme ayant un handicap, y compris les handicaps visibles, invisibles, ainsi que les limitations permanentes, temporaires ou épisodiques. Nous reconnaissons que chaque employé est unique et vit sa propre expérience du handicap. Nous reconnaissons que chaque employé est unique et vit son handicap de manière unique et qu’il existe des différences entre les personnes handicapées. Nous reconnaissons également que l’intersectionnalité influence la façon dont les personnes vivent leur handicap et accèdent aux mesures d’adaptation du lieu de travail. Par conséquent, le PAMA affirme que la meilleure stratégie en matière de mesures d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap consiste à établir des processus clairs, à mettre en place des structures adéquates et à soutenir les employés et les gestionnaires grâce à une gestion efficace des cas. Cette approche reconnaît que chaque employé est bien plus que son handicap.
Comment fonctionne le PAMA?
En lançant le PAMA, nous avions pour objectif ce qui suit :
· Tirer parti des éléments de preuve et utiliser une méthodologie fondée sur l’innovation sociale pour tester des solutions, créer de nouvelles perspectives et éliminer les obstacles persistants dans le processus d’adaptation du lieu de travail pour les employés en situation de handicap. 
· Fournir des conseils pratiques et réalisables aux administrateurs généraux en mettant sur pied des produits à incidence élevée qui établissent des « principaux facteurs de réussite » qui améliorent la cohérence au niveau de l’entreprise.
· Mettre au premier plan les perspectives des employés en situation de handicap, conformément au principe du « Rien sans nous ». 
Conception et mise en œuvre du projet
Une petite équipe du Bureau de la sous-ministre championne à Emploi et Développement social Canada a dirigé tous les aspects de l’élaboration, de la mise en œuvre et du suivi des projets, en étroite collaboration avec les ministères partenaires et l’Unité de l’impact et de l’innovation du Bureau du Conseil privé.
Pour favoriser la transformation à long terme, le projet était appuyé par une structure de gouvernance à plusieurs niveaux, notamment un groupe de référence des sous-ministres, un groupe directeur des sous-ministres adjoints et un groupe consultatif composé d’experts de l’ensemble de la fonction publique. 
Neuf ministères ont participé au PAMA. Chaque administrateur général a signé une entente de collaboration qui documentait les exigences et les attentes. Ces ministères ont été sélectionnés parce qu’ils ont fait des mesures d’adaptation du lieu de travail une priorité absolue dans leurs plans d’accessibilité, ont démontré un engagement à apporter des améliorations et ont convenu de consacrer des ressources pour soutenir le projet. Ces ministères sont les suivants : 
· Agriculture et Agroalimentaire Canada; 
· Patrimoine canadien; 
· Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada;
· Emploi et Développement social Canada; 
· Services aux Autochtones Canada; 
· Innovation, Sciences et Développement économique Canada; 
· Ministère de la Justice Canada; 
· Statistique Canada; 
· Transports Canada;
Ces ministères (à l’exception de Transports Canada) ont collaboré avec l’équipe du PAMA au sein du bureau de la SMC et des experts en sciences du comportement de l’Unité de l’impact et de l’innovation du Bureau du Conseil privé pour effectuer des examens des obstacles dans leurs processus relatifs à la prise de mesures d’adaptation du lieu de travail. Ces examens ont permis de déterminer les aspects les plus difficiles ou les plus chronophages du processus (également appelés « obstacles »), qui ont ensuite été traités au moyen de prototypes et d’essai de solutions. Les examens des obstacles du processus relatif aux mesures d’adaptation du lieu de travail ont permis de recueillir la rétroaction de 933 employés en situation de handicap, 365 gestionnaires et 51 membres du centre d’expertise pour les mesures d’adaptation du lieu de travail dans les huit ministères participants.
La sensibilisation était au cœur du PAMA. Nous avons fait appel à des experts de la fonction publique et d’organismes privés et sans but lucratif, y compris des spécialistes de l’inclusion des personnes en situation de handicap, des universitaires, des employeurs et des réseaux d’employés. Plus important encore, des centaines de fonctionnaires en situation de handicap ont partagé leur expérience vécue directement avec nous pour orienter les examens des obstacles et l’élaboration des outils du PAMA. Le Comité des champions et des présidents pour personnes en situation de handicap, qui réunit les présidents et champions ministériels pour les personnes en situation de handicap dans l’ensemble de la fonction publique, a fourni des perspectives et des commentaires précieux. Pour en apprendre davantage sur la rétroaction que nous avons reçue, veuillez lire le rapport du PAMA intitulé « Ce que nous avons entendu ». 

L’équipe du PAMA a mis sur pied deux trousses à outils fondées sur des données probantes: une Trousse d’outils pour les organisations et une Trousse d’outils pour les utilisateurs des services.
Les trousses d’outils ont été élaborées au moyen de recherches approfondies, notamment :
· D’examens de la littérature;
· Pratiques exemplaires d’organisations internes et externes; 
· Le principe du « Rien sans nous »; 
· Des commentaires reçus dans le cadre de nos consultations.
· Le rapport « S’attaquer aux obstacles dans le processus de mesures d’adaptation du lieu de travail », qui présente les résultats des examens des obstacles.	Comment by Charlier, Sarah S [NC]: LINK
Ces trousses d’outils renferment des exemples d’outils et de modèles qui sont utilisés dans d’autres ministères et qui pourraient servir à votre ministère ou organisme. Ces outils peuvent susciter des idées pour votre organisation. 
En combinant des stratégies éprouvées avec des exemples de scénarios réels, ces ressources du PAMA complètent les ressources qui sont déjà disponibles par l’entremise du Carrefour de l’accessibilité du Bureau de l'accessibilité au sein de la fonction publique et proposent aux ministères des idées qu’ils peuvent examiner et prendre en compte.
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